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Informations sur la sécurité du produit

Armoire à rideaux pour produits dangereux, type RSG-1

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 133925, 133924, 133923, 133922, 133921

Instructions de sécurité:
- Respecter le stockage maximal de 2 fûts de 200 litres, ne pas charger plus de 400 litres. Veiller à ne pas
dépasser la charge maximale de 200 litres par fût.
- Assurer la sécurité contre l'accès non autorisé par une fermeture correcte et sûre de la serrure du
cylindre.
- Convient pour l'intérieur et l'extérieur ; en cas de stockage à l'extérieur, tenir compte des influences
climatiques, ne pas utiliser dans des conditions météorologiques extrêmes.
- Éviter de trop remplir le bac de rétention afin de prévenir les dommages environnementaux. N'oubliez
pas qu'un remplissage excessif du volume de rétention de 224 l peut être dangereux.
- Porter des vêtements de protection (gants, lunettes) lors de la manipulation du produit et utiliser des EPI
lors de la manipulation de substances dangereuses.
- En cas de dommage, informer immédiatement le fabricant et prendre les mesures qui s'imposent. Vérifier
régulièrement l'absence de fissures, de fuites, de corrosion ou de rouille dans l'armoire.
- Veillez à ce que l'armoire à rideau soit placée sur une surface stable et horizontale afin d'éviter tout
basculement.
- S'assurer que le stockage des substances dangereuses est conforme à la législation en vigueur.
S'informer des réglementations locales en matière de stockage.
- Placer l'armoire dans des zones bien ventilées afin d'éviter l'accumulation de vapeurs nocives.
- N'autoriser l'accès qu'aux personnes autorisées et ayant reçu les instructions de sécurité appropriées.
- Ne pas stocker les substances dangereuses à proximité de sources d'inflammation.
- N'utilisez l'armoire à rideau que pour le stockage prévu de substances dangereuses compatibles avec le
matériel utilisé.
- Le produit est lourd (162 kg) ; respecter les mesures de sécurité nécessaires lors du déplacement.


